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Additif

INTRODUCTION

1. Dans sa note A/CN.9/15 le Secrétaire général reproduisait l'étude sur les

crédits documentaires communiquée aux Nations Unies par la Chambre de commerce

internationale, avec un résumé des réponses reçues des Secrétariats de la

Commission économique pour l'Europe (CEE) et de l'Institut international pour
l'unification du droit privé (UNIDROIT).

2. Le présent additif contient un résumé des observations que le Secrétaire

général a reçues depuis la distribution du document A/CN.9/l5.

RESUME DES OBSERVATIONS FORMULEES PAR DES ORGANES
ET ORGANISATIONS AU SUJET DES CREDITS BANCAIRES

COMMERCIAUX
3. Le Secrétaire exécutif de la Commission économiqùe des Nations Unies pour

l'Amérique latine a informé le Secrétaire général que les banqûes commerciales

des pays d'Amérique latine appliquent'lesllRègles et usances uniformes relatives

aux crédits documentaires" de la Chambre de commerce internationale pour les

opérations de crédit docùIDentaire effectuées avec des banques qui ont leurs agents
dans des pays étrangers.

4. Le Secrétariat de la CEPAL a indiqué "qu'il serait utile que quelque organe
spécialisé des Nations Unies soit chargé de superviser non seulement le.code
actuel de règles et usances mais aussi les amendements qui pourraient lui être
apportés à l'avenir comme suite aux travaux de la Commission de la CCI chargée des
techniques et pratiques bancaires. Ce contrôle des Nations Unies aurait un
caractère permanent et constituerait automatiquement une forme d'approbation d,
ce dont la CCI convient à titre privé.
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Le motif de cette suggestion est que, dans les questions d'une telle importance; .

les normes. l;miformes susceptibles d' application.généraie devraient être soumïses

à. un eXa!rlenjm'idique plus complet que celui qui est possible au sein d'une organi­

sationprivêe.A cette fin, il serai~ bon que la commission ou le comité des

Nations Unies chargé de cet examen soit composé de représentants des autorités

monétaires afin de mobiliser le maximum d'appui technique et d'avoir la plus grande

souplesse possible".

5. Dans-sa,réponse la CWi1L a souligné que, lors du l~éexamen et de l'unification,

des dispositions existantes, il conviendro.it d'accorder une attentionparticulièœe

aux pratiques qui pourraient ir~luer sur les transactions des institutions bancaires

d-es pays en vo i,e de développement. ::T;Ue-afndiqùé en outre qu'il serait utile de e
prendre en considération 'Iles effets possibles de ces règles générales, destinées

à être largement appliquées, sur les efforts entrepris par les groupes d' intégTation

,régionale 'pour coo~donner leurs systèmes' de paiements internationaux, ainsi que

l' apparition éventuelle de pratiques et procédures nouvelles et différentes,

notamment en ce qui concerne les documents et les garc,nties fl
•

6. Le secr~tariat du Fonds monétaire international a 'appelé l'attention sur le

recours au système de dépôts préalables ù l\importation que les autorités des

pays membres duFonds peuvent exiger des importateurs pour l '.ouverture de lettres

de crédit. Ces "arr-angements soulèvent La question de .La compétence du Fonds

s'ils jouent pm' ])intermédiaire du sys-c,ème de change, assujettissant au dépôt

oblig~toire les paiements ou les transferts liés aux transactions internationaLes

courantes. La'i)olitique du Fonds consiste généralement à décourager le recours

à ces dépôts pré,alables en raison des. ef'I'e t s restrictifs et parfois çiiscriminatoires

qu'ils ont. sur Les importations. C' eS'G pourquoi le Fonds est en faveur de Il élimi­

nation ou de la réduction du recours à de tels arrangements, toutes les fois que cela

est possible sans avoir d ' effet adverse sur la situation monétaire et la ba'l.ance

des paiements do ses membres ll
•

7. L~ Secrétariat général de l'Organisation des Etats américains a indiqué c~ulaucun

des organes de L! OEA, Y compz-Ls le Comité juridique interaméricain et le Secl"é'cariat

,génér~, ne sIest occupé jusqu'à présent de cette question particulière. Il a fait

valoir.qu'il povrrait être nécessaire d'c.pporter certaines modifications aux rè~les

de laCCr en ce qui concerne le doeumezrt de transport - et le titre - à utiliser'

pour les marchanlii<ses.ezxpédiées en containers.
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